


Activité Nautique sur l’Etang Saint Paul 

LE BOUT DE L’ETANG 

Forêt domaniale de Saint-Paul 

Territoire communal de Saint Paul / Ile de la 
Réunion 

 

L’activité consiste en la mise en place et l’exploitation d’activités 
nautiques sur l’Etang visant à valoriser le site dans le respect de 
l’environnement et des usagers existants. 

Elle pourra également intégrer des actions d’accueil du public, 
d’expositions, de sensibilisation, de stages et de formations 
dans les domaines de l’environnement, du social et du culturel. 

L’exploitant devra garantir la sécurité des pratiquants, le respect 
de la capacité d’accueil du plan d’eau, ainsi qu’une intégration 
paysagère de ses installations (pontons, abris, zone de stockage 
du matériel…). 

L’activité devra impérativement être conforme à la charte de la 
réserve naturelle, notamment en ce qui concerne la protection 
des milieux et les zones d’accès réglementées. 
Elle ne pourra pas être de nature industrielle ou commerciale 
conformément à l’article 12 du Décret n°2008-2 du janvier 2008 
portant création de la réserve naturelle nationale de l’Etang 
Saint Paul. 

Toute proposition devra démontrer une bonne connaissance de 
ces contraintes et leur prise en compte dans la gestion 
quotidienne de l’activité. 

L’objectif est de proposer une offre de loisir, accessible et 
respectueuse du milieu naturel, tout en dynamisant la 
fréquentation du site. 
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Proposition ONF : 5 000 € 

DOSTPAUL*004 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 
 
 

 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



o 

o 



- 

- 

 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

 

 

Boulevard de la Providence, Saint-Denis 97400, Réunion 

foncier.drreunion@onf.fr 

Rachel PAUSE, 02 62 90 48 23  

SALAS Christophe 06 92 34 52 53 

Du vendredi 14 novembre 2025 au vendredi 16 janvier 2026 12h00  

Boulevard de la Providence, Saint-Denis 97400, Réunion 

foncier.drreunion@onf.fr 


